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 n° 184 267 du 23 mars 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par 

le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2012, par X, qui déclare être de nationalité 

pakistanaise, tendant à la suspension et à l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, 

pris le 22 décembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. DESIMPELAERE loco Me P. ROBERT, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Mme L. FRISQUE , attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire à une date que le dossier administratif ne 

permet pas de déterminer avec certitude. 



  

 

 

CCE X - Page 2 

 

1.2. Le 10 décembre 2009, il introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9 bis de la Loi. 

 

1.3. Le 23 septembre 2011, la partie défenderesse prend une décision de rejet de ladite 

demande, décision assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.4. Le 22 décembre 2011, il est dressé, à son égard, un procès-verbal, ayant été 

intercepté en flagrant délit de coups et blessures . 

 

A cette même date, la partie défenderesse prend à son encontre un ordre de quitter le 

territoire ( annexe13). 

 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit : 

    

« 0 - article 7 de la loi du 15 décembre 1980, al. 1er, 1 : demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis ; 

l'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable 

 

0 - article 7 de la loi du 15 décembre 1980, al. 1er, 3 : est considéré par le Secrétaire 

d'Etat à l'asile et l'immigration, à l'intégration sociale et à la lutte contre la pauvreté ou 

Scraeyen Anthony, attaché comme pouvant compromettre l’ordre public, 

l'intéressé a été intercepté en flagrant délit decoups (sic) et blessures réciproques 

PV n° AR.43.L3.005419/2011 de la police de Virton 

 

A défaut d'obtempérer à cet ordre, le prénommé s'expose, sans préjudice de 

poursuites judiciaires sur la base de l’article 75 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, à être 

ramené à la frontière et à être détenu à cette fin pendant le temps strictement 

nécessaire pour l'exécution de la mesure, conformément à l'article 27 de la même loi.» 

 

2. Questions préalables. 

 

A l’audience du 7 mars 2017, le conseil du requérant a avisé le Conseil de céans de ce 

que ce dernier a quitté le territoire et mentionne que son recours est dés lors devenu sans 

objet . 

 

Un recours en annulation n'est recevable que pour autant que l'intérêt du requérant existe 

non seulement au moment de l'introduction de la requête, mais aussi lors du prononcé de 

l'arrêt. La recevabilité d'un tel recours est d'ordre public. Un ordre de quitter le territoire 

n'étant exécutable qu'une seule fois et disparaissant de l'ordonnancement juridique 

lorsqu'il est effectivement exécuté, volontairement ou non, le Conseil du contentieux des 

étrangers ne peut que constater que le requérant ne justifie plus d'un intérêt actuel au 

recours. 

 

La recevabilité d'un recours est une question d'ordre public devant, au besoin, être 

soulevée d'office par le juge. Cette question est évidemment préalable à celle du bien-

fondé dudit recours. Le motif tiré de l'absence d'intérêt au recours, celui-ci étant, partant, 

irrecevable, suffit à justifier légalement que le juge n'aborde pas les moyens de la requête. 

 

 

3. Débats succincts. 
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3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mars deux mille dix-sept 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A.D. NYEMECK,                               greffier. 

 

 

Le greffier,                                        Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK                                          M.-L. YA MUTWALE  

 


